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MAIRIE DE LANRIGAN 

 

Compte-rendu des délibérations 

du CONSEIL MUNICIPAL 

------------- 
Séance du 30 mars 2016  

 
Convocation affichée et envoyée :  
Le 24 mars 2016 

       

L’an deux mil seize et le trente mars à dix-huit heures quarante-cinq minutes, les membres du 
Conseil Municipal de LANRIGAN, régulièrement convoqués, se sont réunis au nombre prescrit 
par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean HAREL, 
Maire. 
 
Présents : mesdames et messieurs HAREL Jean, ARNAL Bruno, BUAN Janine, DELABROISE 
Sébastien, DELAUNE Eric, HAMON Marc, LAVOLLÉE Christophe, LEMUR Karine, 
ROUSSELOT Joseph, SIRET Philippe.  
Arrivée à 19h45 : TILLON MACAUD Cécile.(après le vote du budget) 
 
Secrétaire de séance : Karine LEMUR 
 

 
 

30.03.16-007      Vote du Compte Administratif 2015 
 
En présence de monsieur Eric BAILLON, receveur municipal, le Conseil Municipal 
examine le Compte Administratif de l’exercice 2015 et : 
 

- Prend acte de la présentation faite du Compte Administratif 
- Reconnaît la sincérité des restes à réaliser 
- Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-après : 

 

Budget Principal 

FONCTIONNEMENT prévu 2015 Réalisé 2015 

Dépenses 98422.59 €  70655.90 € 

Recettes 98422.59 € 113982.29 € 

Excédent de clôture au 31/12/2015    43326.39 € 

     

INVESTISSEMENT prévu 2015 Réalisé 2015 

Dépenses 235155.83 € 159513.73 € 

Recettes 
235155.83 € 

 
224701.58 € 

Excédent de clôture au 31/12/2015   65187.85 € 

 
Hors de la présence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal approuve à 
l’unanimité le compte Administratif du budget communal 2015. 
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30.03.16-008      Approbation du Compte de Gestion 2015 du receveur 
 
              
Le Conseil Municipal, 
- Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs 2015 du budget principal ; 
 
- Après s’être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant 
de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé 
à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 
 
- Considérant que les opérations sont régulières ; 
 

1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 
décembre 2015 ; 
 
2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2015 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires ; 
 

Déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2015 par le receveur 
Municipal, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve 
de sa part. 
 
 

 
 

30.03.16-009            Affectation du Résultat de la section de fonctionnement           
       CA 2015-BP 2016  
 
Le compte Administratif 2015 du budget de la commune présente un résultat de clôture 
de fonctionnement excédentaire de 43 326.39 € 
La section d’investissement se clôture au 31/12/2015 avec un excédent d’un montant 
de  65 187.85 € 
 
Il est proposé d’affecter une partie de l’excédent de fonctionnement 2015 en section de 
fonctionnement du budget primitif 2016 à l’article 002 « excédent de fonctionnement 
reporté » soit 23 326.39 € et d’affecter au 1068 de la section d’investissement 
« excédent de fonctionnement capitalisé » d’un montant de 20 000 €.  
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, APPROUVE à l’unanimité la reprise des 
résultats de l’exercice 2015 et les affectations aux comptes  002 et 1068. 
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30.03.16-010                Vote des taux d’imposition 2016 
 

Le conseil municipal est invité à fixer les taux des 3 taxes locales : taxe d’habitation, 
taxe sur le foncier bâti et taxe sur le foncier non-bâti ; 
 
Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants, 1636B 
sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition, 
  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et approuvé à l’unanimité, fixe les taux 
d’imposition pour l’année 2016 comme suit : 
 

 

Taux de 
référence  
de 2015 

Base 
d'imposition 

prévisionnelles 
2016 

Taux voté  
2016 

Produits 2016 

Taxe d'habitation 11,85 % 105 600 € 11,85% 12 514 € 

Taxe foncière (bâti) 14,65 % 65 400 € 14,65% 9 581 € 

Taxe foncière (non 
bâti) 

44,94 % 16 600  € 44,94% 7 460 € 

TOTAL:       29 555 € 

 
 

30.30.16-011                           Vote du Budget Primitif 2016 
 
Monsieur Eric BAILLON, receveur municipal, présente et commente le Budget Primitif 
2016 de la commune qui s’équilibre à 99 453.39 € en section de fonctionnement et à 
174 648.85 € en section d’investissement 
  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
 

- ADOPTE  à l’unanimité le budget tel qu’il est présenté 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les pièces du document. 
 
 
 

Approbation du compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du  
03 février 2016. 

 
           En l’absence d’objection, le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du          
3 février 2016 est validé par les membres du Conseil Municipal. 
 
 
 

30.03.16-012 Approbation du Pacte Financier et Fiscal du territoire de 
la Bretagne Romantique 

 
 
Par délibération n°2015-12-DELA-110, du 17 décembre 2015, le conseil 
communautaire a approuvé le projet de pacte financier et fiscal du territoire de la 
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Bretagne romantique afin d’organiser le reversement, à compter du 1er janvier 2016, 
d’une partie des recettes fiscales que les communes, membres de notre EPCI, 
encaissent et qui sont liées directement à l’aménagement des zones d’activités 
économiques réalisé par la Communauté de communes sur leur territoire. 
 
Ces recettes fiscales concernent la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et la 
taxe d’aménagement (TA) perçues par les communes sur les zones d’activités 
économiques communautaires. 
Par ailleurs, le pacte financier et fiscal prévoit le reversement à la Communauté de 
communes de la TFPB et de la TA perçues par les communes pour les bâtiments dont 
la maîtrise d’ouvrage relève de la Communauté.  
Enfin, il est prévu le maintien de la DSC et le gel du montant pour la période 2015-2020 
à son niveau de 2015 et de supprimer la part relative à l’enfance pour la remplacer par 
un reversement en fonds de concours d’un montant équivalent, et ainsi, augmenter le 
CIF, et donc la DGF de la Communauté de communes. 
 
Description du projet : 
 
 
La Communauté de communes Bretagne romantique et ses communes membres 
doivent faire face à des évolutions exogènes profondes :  
 

 La contribution au redressement des comptes publics : L’effort de 11 Md€ 
appelé auprès des collectivités locales (au rythme de 3 fois 3,7 Md€ sur la 
période 2015-2017) est réparti à 40% pour le bloc communal (EPCI + 
communes) dont 30% à la charge des intercommunalités. Cela se traduit pour la 
Communauté de communes Bretagne romantique par des niveaux de 
prélèvements proches de 600 K€ en 2017. 

 

 La réforme fiscale de 2010 a profondément modifié le « panier fiscal » sur le 
territoire de l’intercommunalité à travers un bouleversement du pilotage 
stratégique de la fiscalité du territoire. La Communauté de communes et ses 
communes membres doivent ainsi co-piloter la pression fiscale sur les ménages 
à travers la taxe d’habitation  

 

 Loi NOTRe : A travers la loi NOTRe, de nouvelles compétences vont être 
transférées aux EPCI à fiscalité propre d’ici 2020, parmi lesquelles, l’intégralité 
du développement économique et du tourisme, les actions de soutien aux 
activités commerciales, la gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations  (GEMAPI), l’eau et l’assainissement collectif 
 

Aussi, dans un contexte financier contraint qui impose une démarche d’optimisation et 
de coordination des stratégies fiscales et dans le cadre d’un projet de territoire 
ambitieux, il a été décidé en 2014 de réviser le pacte financier et fiscal territorial 
organisant, d’une part, les relations financières entre la Communauté de communes 
Bretagne romantique et ses communes membres et créant, d’autre part, un cadre de 
concertation des stratégies fiscales. 
 
Afin de poursuivre les politiques d’aménagement et de développement du territoire, à 
travers les actions suivantes : 

 Valoriser l’attractivité du territoire avec une identité forte à l'intersection de la zone 
d'influence de Saint Malo et de l'aire urbaine de Rennes ; 
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 Développer l’attractivité économique et touristique au service de l’emploi ; 

 Promouvoir, dans une perspective durable, l’équité du territoire et les services à la 
personne propres à permettre l’épanouissement de tous et à tous les âges de la vie 

 
Le conseil de la Communauté de communes a décidé d’encadrer la politique financière 
et fiscale de l’EPCI dans un Pacte financier et fiscal (ci-joint annexé), outil référent, 
permettant de fixer un cadrage financier et les leviers d’actions à mettre en œuvre pour 
le financement des projets prévus au Plan Pluriannuel d’Investissement. 
 
Après délibération, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages 
exprimés, a décidé de : 

 ADOPTER le pacte financier et fiscal territorial de la Bretagne 
romantique dans les conditions définies ci-jointes ; 

 CONTINUER à poursuivre la réflexion autour des projets identifiés 
dans le pacte financier et fiscal territorial ci-joint ; 

 AUTORISER Monsieur le président à prendre toute les mesures 
nécessaires pour la mise en œuvre de ce pacte ; 

 SOUMETTRE aux communes membres concernées les conventions 
de reversement du produit fiscal se rapportant à la mise en application 
du pacte financier et fiscal territorial ; 

 AUTORISER Monsieur le président à signer ces conventions ainsi que 
tout acte utile à l’exécution de la présente délibération. 

 
Il est nécessaire, pour valider la décision du conseil communautaire, que les conseils 
municipaux des communes membres approuvent le Pacte financier et fiscal du territoire 
de la Bretagne romantique. 
 

DELIBERATION 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des impôts ; 
 
Vu la loi n°80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale ; 
 
Vu les principes généraux du droit administratif ;  
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L331-1 ; 
 
Vu la circulaire du 18 juin 2013 relative à la réforme de la fiscalité de l’aménagement ; 
 
Vu la délibération n°2015-12-DELA-110 du conseil communautaire en séance du 17 
décembre 2015 ; 

 
 

DECIDE  DE :  

 APPROUVER à l’unanimité le pacte financier et fiscal territorial de la 
Bretagne romantique dans les conditions définies dans l’annexe ci-
jointe intitulée « Pacte financier et fiscal territorial – Communauté de 
communes de la Bretagne romantique », à savoir : 
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1. La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) 
 
A compter du 1er janvier 2016 : 
 
a) Reversement par les communes membres à la Communauté (par voie de 
convention) du produit de la TFB perçu sur les bâtiments communautaires et les 
bâtiments publics ou privés situés dans les zones d’activités économiques 
communautaires (ZAE) selon les modalités suivantes :  

 100%   du produit de TFB pour les bâtiments imposés à compter du 1er 

janvier 2016  

 La différence entre le produit de TFB perçu par la commune en année N et 

le produit perçu par la commune en 2014 pour les bâtiments installés au 1er  

janvier 2016. 

 
b) Reversement par les communes membres à la Communauté (par voie de 
convention) du produit de la TFB perçu sur les bâtiments communautaires y compris 
ceux dont la maîtrise d’ouvrage a été déléguée par la Communauté (ex : DSP, contrat 
de partenariat) 

 
c) Reversement à la Communauté, par les communes sur lesquelles ont été 
implantées des ZAE communautaires, d’une part de TFB sur la base du produit perçu 
par celles-ci en 2014 pour atteindre de façon progressive 25%, sur une période de 5 
ans, selon le tableau suivant : 

 
Année 2016 2017 2018 2019 2020 et +

% TFB reversée 5% 10% 15% 20% 25%

TFB perçue par les 

communes en 2014

ZA Moulin Madame Combourg 79 900                   3 995           7 990           11 985         15 980         19 975         

ZA La Gare Combourg 13 797                   690             1 380           2 070           2 759           3 449           

ZA Rolin Québriac 28 082                   1 404           2 808           4 212           5 616           7 021           

ZA Rougeolais SPP 1 723                    86               172             258             345             431             

ZA La Coudraie Pleugueneuc 2 914                    146             291             437             583             729             

ZA Bois du Breuil St-Domineuc 14 710                   736             1 471           2 207           2 942           3 678           

ZA Morandais Tinténiac 28 653                   1 433           2 865           4 298           5 731           7 163           

ZA Quilliou Tinténiac 414 017                 20 701         41 402         62 103         82 803         103 504       

583 797                29 190         58 380         87 569         116 759       145 949       

Montants des reversement à la CCBR

ZAE Lieu

 
 

o Ce reversement est cumulatif au a) ci-dessus 
 
 
2.           La taxe d’aménagement (TA) 

 
A compter du 1er janvier 2016 : 
 

a) Reversement par les communes membres à la Communauté (par voie de 
convention) du produit de la TA perçu dans le cadre des opérations de construction 
des entreprises accueillies sur les Zones d’activités économiques communautaires 
 

b) Reversement par les communes membres à la Communauté (par voie de 
convention) du produit de TA perçu dans le cadre des opérations de construction 
des bâtiments communautaires y compris ceux dont la maîtrise d’ouvrage a été 
déléguée par la Communauté (ex : DSP, contrat de partenariat) 
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3. La Dotation de solidarité communautaire (DSC) 
 

Rappel des modalités de calcul 2015 :  
Part 1 : fixée selon les critères de population et de richesse des 
communes : 766 330 € 
Part 2 : allouée selon les charges de personnel des communes dans le 
domaine de la petite enfance : 125 000 € 
Part 3 : reversement par la Communauté de 25% du produit des IFER 
aux communes accueillant des éoliennes terrestres : 15 277 € 

 
A compter du 1er janvier 2016 : 
Afin de diminuer l’enveloppe de DSC pour augmenter le CIF, et donc la DGF, il est 
prévu : 

 
a) Le maintien de la DSC et gel du montant pour la période 2015-2020 à son niveau 
de 2015 soit un montant de 766 330 euros 

 
b) La suppression de la part 2 de la DSC « enfance » (125 000 euros) et son 
reversement sous la forme d’un fonds de concours d’un montant équivalent 
 

 CONTINUER à poursuivre la réflexion autour des projets identifiés 
dans le pacte financier et fiscal territorial ci-joint ; 

 AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour la mise en œuvre de ce pacte et à signer tout acte 
utile à l’exécution de la présente délibération. 

 

 
Fin de la séance à 21 h. 

 


